


Modification architecture de l’offre de formation 
 
 

Objet : Transfert du master parcours Procédés, contrôles, matériaux métalliques : industrie 
nucléaire (PC2M) de la mention Physique sous la mention Physique fondamentale et applications 
 
 
 
Contexte 
 
Demande  de la DGESIP en date du 28/03/2025 rappelant les éléments de contexte suivants : 

• la fiche RNCP nationale de la mention de master Physique reste encore non publiée, 
• certains établissements, via la Conférences des Doyens et Directeurs des UFR Scientifiques 

ont signalé la grande proximité de cette mention avec celle de la mention de Master 
Physique fondamentale et applications, dont la fiche RNCP a été renouvelée en 2024 
(RNCP38994). 

 
Suite à ce constat, deux solutions envisageables : 
 

• l'ensemble des établissements accrédités sur la mention Physique abandonne cette 
mention au profit de la mention Physique fondamentale et applications. Dans ce cas, la 
DGESIP recherchera une solution afin que, pendant la phase de transition liée à 
l'accréditation (1 à 2 ans), une fiche RNCP nationale "Physique" soit active ; 
A terme la mention Physique disparaitra. Cette option est la plus simple à mettre en œuvre 

• les établissements accrédités sur la mention Physique souhaitent rédiger une fiche RNCP 
propre à cette mention, qui se distinguera donc par les emplois visés, les activités exercées 
et les compétences associées. 

 
 
 
Solution retenue par UBE : 

 
- UBE est accréditée des deux mentions : Physique / Physique fondamentale et applications 

 
- Choix de retenir la mention Physique fondamentale et application  pour le parcours  

procédés, contrôles, matériaux métalliques : industrie nucléaire et ce à la rentrée 2026/2027 
pour les 1e et 2e année (parcours ouvert à l’alternance en 1ère et 2e année dont les contrats 
sont portés par le CFAI). 

 
- Fermeture de la mention Physique 

 
 

 
 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38994/

